
 
 

DEFINITION DU POSTE ET DES NUISANCES 
**** 

A remplir par l'entreprise utilisatrice lors d’une demande mission Intérim 
 Médecin de travail de l’entreprise utilisatrice :      M…  …………….      Tél  0 . . . . . . .  .  . 
 

POSTE À OCCUPER :    

Nom du poste :                                                   Date mission du ………… au ………….. 

Tâches à effectuer : ………………………………………………………………………. 

 ……………………………………………………. Nom du tuteur : …………………… 

 
CONTRAINTES LIEES À L’ACTIVITÉ 
Postures contraignantes  Gestes répétitifs  Engin de chantier  

Travail en hauteur  Port de charges  Nacelle  

Travail en extérieur  Habilitations nécessaires Grue  

Travail en milieu confiné  Chariot élévateur  Conducteur PL  

Machines dangereuses                Pont roulant  Autres : ..……… : Risque électrique  

 
SURVEILLANCE MEDICALE RENFORCEE (se reporter aux articles D 4625-19 et R 4624-
19 et20 du Code du Travail) voir fiche annexe 1 : Obligations médicales dans l'intérim) 

Fréquence des expositions  Occasionnelle entourer 1 / Régulière entourer 2  Présence  

Bruit (>80 db)  1 - 2 Rayonnements ionisants        1 - 2 
  

Haute température 1 - 2 

3x8 / nuit 1 - 2 Risques biologiques 1 - 2 Chambre frigorifique 1 - 2 

Outils vibrants 1 - 2 Travaux insalubres 1 - 2 Peinture/pulvérisation 1 - 2 

  Autres 1 - 2 

Poussières CMR  Silice      Bois    Métaux      Amiante (Secteur 3)   Autres : 
Poussières           Résine 1 – 2    Céréales    1 – 2 Autres :……………………. 

Agents  chimiques (Préciser) :  Cancérigène, mutagène, reprotoxique   
  Autres :   1 – 2 

Liste des travaux interdits :  Voir annexe  2 *L 1251-23 et accord du 10 avril 1996 
 

MATERIELS DE SECURITE NECESSAIRES 
* (Peuvent être)fournis par ETT * : Chaussures de sécurité          Casque  
fournis par EU : Combinaison de travail              Vêtement spécifique         Lunettes          Gants   
          Protecteurs d'oreilles          Masque à cartouche         Masque         Harnais          Autres   
 

 

Postes à risques particuliers L 4142-2 ( annexe 3)   oui non  (Si oui , formation renforcée à la sécurité) 
                                                  L 4154-2 
         

Date et signature 
 
 
 
 

 Cachet de l’entreprise utilisatrice 
 

 

4ex : 1 EU à conserver, 3 pour commercial ETT (archive ETT, médecin ETT, Intérimaire) 
 


